
ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE Les 4 saisons
Place Armand Goyet
49390 LA BREILLE LES PINS
ce.0490737k@ac-nantes.fr / 02.41.52.86.58

Procès verbal - Conseil d’école n° 3

Date : 26/06/2023 Durée : 2 h 30

PRÉSENTS

Maire Mme PONCET

Représentantes des parents d’élève Mme LELARGE, Mme VINET.

Enseignante Mme GOBIN

Directrice Mme GUERIN

Autre invité M. WEISZBERG, enseignant référent numérique

EXCUSÉS 

Inspecteur de l’Éducation Nationale M. BRETON

Représentante des parents d’élève Mme JANVIER, Mme MASSELIN.

La séance commence à 18h00.

1. Présentation de l’espace numérique de travail e-primo

La présentation est faite par Jean-Jacques WEISZBERG, enseignant référent numérique pour les
enseignants de la circonscription de Saumur, Doué et Baugé. Ses missions concernent : 

• la formation des enseignants ;
• l’accompagnement des enseignants pour les projets qui mettent en œuvre du numérique ;
• le conseil auprès des collectivités pour les investissements numériques.

E-primo est un Environnement Numérique de Travail (ENT) qui permet aux élèves de travailler les
compétences numériques. La manipulation et l’utilisation d’un ENT figure dans les programmes
scolaires. L’utilisation d’E-primo permet :

• de faire de la recherche d’information et de données ;
→ par exemple rechercher des informations pour réaliser un exposé.

• d’apprendre aux élèves à utiliser un réseau social puisque e-primo contient une messagerie
et permet le partage d’informations ;

• de stocker de manière sécurisée des données, qui peuvent être retrouvées par les élèves
sans avoir à utiliser le même matériel ;
→ par exemple retrouver un texte qui a été écrit pour le retoucher.

• de publier des créations multimédias des élèves.
→ par exemple communiquer les photos d’un projet réalisé par les élèves aux familles de
manière sécurisée.

E-primo permet également de communiquer entre écoles.
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Mme LELARGE pose la question de la simplicité de l’utilisation d’e-primo pour communiquer avec
les parents.  M. WEISZBERG rappelle que l’objectif  principal de l’application est que les élèves
l’utilisent pour créer et partager du contenu. Néanmoins il existe une application pour téléphone
portable.

Quelques exemples d’applications dans e-primo     :  
━ l’application Agenda peut être intéressante pour les élèves absents ;
━ l’application Cahier de liaison pourrait remplacer le traditionnel cahier de liaison papier.

Lorsque les parents ont vu le mot, ils cochent pour indiquer qu’ils l’ont vu ;
━ l’application Pad permet aux élèves d’écrire à plusieurs sur un document, en simultané ou

en différé.

L’enseignant choisi avec qui il partage chaque donnée.

Mise en route     :  
1/ les élèves signent la charte d’utilisation ;
2/ les familles donnent leur autorisation pour la diffusion des informations des enfants ;
3/ l’enseignant distribue les codes, qui seront changés lors de la première connexion.

E-primo  est  une  application  sans  publicité  donc  payante,  à  l’initiative  des  collectivités.  Les
abonnements peuvent être pour une durée de 1 an, 2 ans ou 3 ans. L’école complète est abonnée
(ensemble des classes). Il coûte 3 € par élève pour 1 an, 5 € par élève pour 2 ans et 7 € par élève
pour 3 ans. A partir de l’adhésion, la mise en place se fait sous 15 jours à 1 mois.

2. Bilan des projets de l’année

Remerciements
L’équipe enseignante souligne l’engagement de l’ensemble des élèves dans les différents projets
proposés. Elle remercie l’APE pour le financement de ces projets ainsi que tous les parents qui se
sont investis d’une manière ou d’une autre pour leur bonne réalisation.

Les  enseignantes  constatent  cette  année  encore  qu’il  est  difficile  d’avoir  des  parents
accompagnateurs dans la classe des grands. Il sera rappelé l’année prochaine qu’il est possible de
solliciter  les  autres  membres  de la  famille  (grands-parents,  oncles  et  tantes  …).  En effet,  sans
accompagnateurs, des sorties peuvent être annulées faute d’un encadrement suffisant.

Les enseignantes soulignent l’investissement des parents pour l’accompagnement des séances de
piscine qui se sont déroulées avec un taux d’encadrement très satisfaisant pour l’ensemble des
groupes.

Projet «     Notre école faisons là ensemble     »     :   Pour rappel, afin d’améliorer le climat scolaire et la
relation entre les élèves, et entre les adultes et les élèves, il a été décidé la mise en place de règles
de cour et d’espaces communs, en complément du règlement de l’école. 

Entrées  en vigueur  à  la  rentrée des  vacances  de février,  l’équipe enseignante et  le  personnel
périscolaire  sont  satisfaits  des  règles  et  sanctions  élaborées  avec  les  élèves.  L’outil  de  suivi
proposé permet de garder une trace du comportement de l’enfant et facilite l’information aux
parents  quand  cela  est  nécessaire.  Le  système  est  à  poursuivre  l’année  prochaine  avec  des
adaptations possibles. Le règlement de l’école sera modifié pour en tenir compte.

Suite à la réunion du 1er avril 2023, il avait été proposé d’organiser une réunion pour réfléchir à la
rédaction  d’un  projet  pédagogique  portant  sur  la  citoyenneté,  contre  la  violence  et  le
harcèlement,  avant le dernier  conseil  d’école.  Cette réunion n’a pas été tenue.  Mme GUÉRIN



propose de reporter cette réflexion sur l’année scolaire prochaine afin d’inclure dans la réflexion
l’enseignant qui rejoindra l’équipe à la rentrée 2023.

 Projets en lien avec les parcours éducatifs et le projet d’école     :  

Parcours d’Éducation
Artistique et Culturelle

Parcours Éducatif de Santé Parcours Citoyen

Il répond à trois objectifs :  permettre 
à tous les élèves de se constituer une 
culture personnelle riche et cohérente
tout au long de leur parcours scolaire ;
développer et renforcer leur pratique 
artistique ;  permettre la rencontre 
des artistes et des œuvres, la 
fréquentation de lieux culturels

Il vise à assurer l'éducation à la 
santé, la prévention et la 
protection de la santé des élèves 

Il vise à la construction, par l'élève, d'un 
jugement moral et civique, à l'acquisition 
d'un esprit critique et d'une culture de 
l'engagement dans des projets et actions 
éducatives à dimension morale et 
citoyenne.

Pour tous les élèves     :   

- rencontre avec l’artiste Alban 
DESCLOUX et expérimentation de
démarche de création artistique

- participation à la semaine des 
langues

- participation au quart d’heure 
lecture.

Pour les élèves de maternelle-CP     :  

- rencontre avec l’autrice-
illustratrice Bernadette Gervais

- Visite de la Bibliothèque de Brain-
sur-Allonnes

Pour les élèves de CE1-CE1-CM1-
CM2     :   3 interventions du 
professeur d’Allemand du collège 
BALZAC.

Pour les élèves de CE1-CE2-
CM1-CM2     :  

- participation à la journée 
Olympiades organisée par 
l’Association USEP cantonale

- séances d’éducation à la 
sexualité pour les CM1-CM2 
(puberté)

Pour tous les élèves     :   
- participation à l’élaboration des 
règles de vie de l’école (cf. projet 
« Notre école faisons là ensemble »)

- participation à la démarche « École 
Zéro Déchets » sensibilisation à la 
réduction des déchets

- participations à différentes 
animations Kyrielle + sortie de fin 
d’année à VALORISE (mardi 27/06/23)

Pour les élèves de CM1-CM2     :  

- sensibilisation à l’utilisation d’internet
et des réseaux sociaux par la 
gendarmerie

Pour les élèves de CE1-CE2-CM1-CM2     :  

- séances de travail collectif avec la 
cellule PHARE (contre le harcèlement)

- intervention sur la biodiversité des 
jardins (UNIS’CITE)

3. Les exercices sécurité (incendie, PPMS)
Exercice incendie : un 3ème exercice incendie a été réalisé le 22/06/2023 après-midi. Personne
n’était prévenu de la date. Les PS-MS étaient à la sieste. L’exercice s’est déroulé correctement
pour les élèves et l’équipe enseignante.

Suite à l’exercice :  le rappel des consignes a été fait auprès des adultes en responsabilités : sortir
au plus vite avec les élèves en charge ; fermer les portes et fenêtres ; prendre le trousseau de clé
de la sortie empruntée.



Exercice PPMS (Plan Particulier de Mise en Sécurité)     :    Une nouvelle corne de brume, manuelle a
été fournie par la mairie mi-juin. Des essais seront réalisés afin de savoir si elle est entendue d’une
classe à une autre. 

4. Préparation de la rentrée 2023
L’équipe pédagogique     :    Pour  rappel,  le  poste d’enseignant  de la  classe des  CE1-CE2-CM1-CM2
n’avait pas été pourvu lors du mouvement 2022. C’est pourquoi Mme GOBIN, remplaçante, y a
été  affectée  cette  année  scolaire.  Pour  l’année  2023-2024,  le  poste  a  été  attribué  mais
l’enseignant nommé n’est pas encore entré en contact avec la Directrice.

Mme GUERIN reste sur le poste de Direction.

Effectifs et répartition : A ce jour, 39 enfants seront inscrits ou pré-inscrits à la rentrée 2023. Ils
seront répartis en 2 classes. 

Classe de PS-MS-GS-CP / 
Enseignante : Mme GUERIN

Classe de CE1-CE2-CM1-CM2
Enseignant non connu à ce jour

6 PS+ 6 MS + 4 GS + 2 CP   =  18 8 CE1 + 2 CE2 + 4 CM1 + 7 CM2 = 21
 Total : 39 élèves

Compte tenu de la répartition des élèves, un accueil des élèves de TPS pourra être envisagé à
partir de janvier 2024.

Informations concernant la réunion de rentrée     :  
Une réunion de rentrée sera organisée dans les 15 premiers jours de la rentrée. Les dates seront
différentes pour chacune des classes afin de permettre aux parents de fratrie d’y participer. Afin
de faciliter la venue des parents à cette réunion importante de début d’année, l’organisation sera
vue avec la mairie pour envisager un mode de garde des enfants qui ne sont pas conviés à cette
réunion.

Liste des fournitures scolaires     :   les enseignantes présentent les différentes listes de fournitures
établies  sur  la  base  des  prescriptions  du  règlement  départemental.  Les  membres  du  Conseil
arrêtent les listes proposées par les enseignantes pour la rentrée 2023.

5. Les demandes d’aménagement et de travaux pour la période 
estivale

L’équipe enseignante remercie la municipalité pour : 
- l’achat des 2 ordinateurs portables neufs pour les classes
- l’installation de l’écran blanc dans l’espace CP
- la peinture dans les sanitaires élèves pendant les vacances de la Toussaint
- la réparation du tableau

L’équipe enseignante formule les demandes d’aménagement et de travaux suivantes, par ordre de
priorité :
- les rideaux intérieurs de la classe des CE1-CE2-CM1-CM2 s’enroulent mal et une protection de
poignée est cassée (risque de blessure pour les enfants) ;
- la porte extérieure de la classe maternelle n’est plus étanche. De l’eau passe en dessous lors de
fortes pluies ;
- peinture claire sur les murs dans le couloir ;
- peinture claire sur les murs dans l’espace CP et mise en place de plaques de liège pour accrocher
les affichages.



Comme l’année dernière, l’équipe enseignante souhaiterait que le nettoyage des sols soit réalisé
avant  le  15  août,  si  possible,  pour  permettre  une  installation  du  mobilier  des  classes  et  de
l’ensemble  du  matériel  pédagogique  à  partir  de  cette  date.  Mme  PONCET  indique  que  le
nettoyage des sols sera réalisé les 1er et 2 août 2023.

6. Questions diverses

-  Sortie  scolaire  de  fin  d’année  2023-2024     :   des  parents  se  sont  manifestés  oralement  à  des
membres de l’APE pour signifier leur mécontentement sur la visite choisie  pour la sortie de fin
d’année. Pour cette raison, ces derniers ne sont pas investis dans la vente des tickets de tombola
de l’APE.

La Directrice rappelle que la sortie scolaire de fin d’année n’est pas une obligation. On parle d’une
sortie scolaire au sein de l’année, sans distinction pour celle de fin d’année. Ces sorties n’ont pas
un objectif ludique, elles contribuent à donner du sens aux apprentissages.
« Les activités pratiquées à l’occasion d’une sortie scolaire viennent nécessairement en appui des
programmes. Elles s’intègrent au projet d’école et au projet pédagogique de la classe. Chaque sortie
[…] nourrit  un  projet  d’apprentissages. »,  circulaire  n°99-136  du  21  septembre  1999  (Éducation
nationale).

L’équipe pédagogique de l’école fait le choix d’une sortie de fin d’année en rapport avec le projet
de l’année. L’an passé, le thème de l’année était la forêt et le végétal ; la sortie à Terra Botanica
était donc dans la continuité de ce thème. Cette année la thématique était les déchets, l’équipe
pédagogique  a  donc  choisie  la  visite  du  site  de  ValOrise  comportant  plusieurs  ateliers
pédagogiques. 

- Futures sorties scolaires 2023-2024     :   une réflexion est menée sur un voyage scolaire avec nuitée
pour la classe des CE1-CE2-CM1-CM2.  Un thème possible pour l’année prochaine pourrait être le
sport,  autour  des  Jeux  Olympiques  2024.  Dans  le  cadre  de  ce  thème,  le  Centre  Bouëssé-la-
Garenne propose des activités pertinentes. Mme GUERIN s’est renseigné : ils ont des disponibilités
d’octobre 2023 à février 2024. L’objectif serait d’organiser un voyage scolaire long (de 3 à 5 jours)
tous les 4 ans, afin que chaque élève parte une fois dans sa scolarité.

Néanmoins, la problématique de l’absence d’enseignant fixe pour la classe des grands peut faire
obstacle à l’organisation d’un tel séjour. 

- CANTINE SCOLAIRE     :   A la rentrée, le prestataire ne sera plus SODEXO qui a décidé d’arrêter le
contrat à son terme. Il sera remplacé par RESTORIA. Le tarif du repas passera de 4,10€ à 4,35€.
L’engagement  est  pris  pour  1  an.  Les  représentantes  des  parents  d’élèves  demandent  qu’une
information aux parents soit réalisée en complément du formulaire d’inscription déjà donné. 

La séance se termine à 20h30

Présidente de séance, 
Mme GUERIN

Signature :

Secrétaire de séance, 
Mme GOBIN

Signature :

Représentante des parents d’élève, 
Mme  VINET                        Mme LELARGE

Signatures :


